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ville de prélever une cotisation au désire l'assurance sur la vie comme suffisant pour les besoins immédiats
moyen d'un réglement qui sera héritage. Il croit que tout individu et qui, pendant la période active,
passé à cet effet. ayant une famille à sa charge lui productive, de leur existence, ou

10. Par règlement passé à cet doit une protection contre toute pendant que les eharges de la
effet, le dit conseil pourra adopter perte possible, et contre toute souf- famille sont encore au minimum,
un système au moyen duquel la france qui en résulterait, par suite peuvent en distraire une certaine
viande le boucherie sera étampée de son décès. Il ne voit pas dans I proportion pour l'appliquer à ces
pour en établir l'identité, et requé- l'assurance sur la vie un placement. paiements. Le nombi e de paiements
rir la confiscation de viande gâtée Il y voit une protection d'abord et, peut être de cinq, dix, quinze ou
et d'animaux qui seront amenés aux par suite, an héritage pour sa famille vingt. Au bout de la période
abattoirs dans une condition mal-. II.croit être en état de prendre soin adoptfe, le paienient des primes
saine, avec ûne pénmilité conformé- de sa famille pendant savie; et,-si le cesse. Si la police comporte des
ment à. la section 141 de la charte paiement des primes est limité à dix dividendes, les dividendes con-
de la cité. quinze ou vingt ans, il peut payer tinueut à accroître après que les

11 La rue St-Lanbert de la dite sa police pendant la période produc-. paiements ont cessé et on peut
cité sera élargie et prolongée, à par- tive-de son exisfence. Il lui faut ou bien lès retirer en argent, ou les
tir de la rue St-Jacques à aller jus- un contrat dsurance o-iie, qui, a-igigr .augmenter le montant de
q'à la rue des Coinmissaires, 'on- ne puisse, devenir -caduc, qui ne l'assurance.
-ofiñéient aw plan désigné sous la puisse être -tontesté-après-uncer-Lain La troisième -manière est À. la
cote "F" dont mention est faite nombre d'années. S'il venait - portée de tout le monde, depuis le
dans l'acte 54 Victoria, chapitre 78, perdre la raison et peut-être à se marchand millionnaire jusqu'au
section 2, paragraphe 12 : le coût de suicider, après avoir payé la prime 1journalier qui gagne $1.00 par joui'.la dite amélioration sera défrayé pendant plusieurs années, il ne veut Si la police est émise par une com-pour moitié par la -cité, à même pas que sa famille soit obligé, pour pagnie mutuelle on mixte, il arrivelmenip"iint ponrepi par lasection 128 faire payer la police. d'engager un un moment où les dividendes dimi-de sa charte, et moitié à être préle- procès avec une riche et puissante L nuent considérablement la prime.vée sur les propriétaires d'immeu- corporation. Si, par suite de revers
bles situés sur les deux côtés de la dans les affaires, il allait devenir dé. Si l'assuré dépasse la période de
côte St-Lambert et de la rue StLam- courage et prendre des habitudes de la ' durée probable de sa vie " il
bert jusqu'à la dite rue des Commis- débauche, il ne veut pas que sa ré- arrive généralement qu'à cette date
saires. serve soit confisquée au profit de la' les dividendesont- fants-pou-

12. Il est interdit à aucune per- compagnie. Le contrat qu'il lui payer sa prime, de sorte que la
sonne ou compagnie de porter ou! faut, doit stipuler que, après paie- police reste en vigueur sans que
faire porter un costume ou unifor- ment de deux ou trois primes an- l'assuré ait à débourser désormais
mue semblable à celui de la police de nuelles en argent, la police sera, quoi que ce soit.
la cité, et tout contrevenant sera sans autre stipulation ou négociation, Si la maladie, le chômage on lespassible de la pénalité décrétée par' valide pour un certain montant revers de fortuneempêchait l'assuréla.seettn 141 de la charte de la cité payable au décès, ou bien que la ré- de continuer le paiement de ses(52 Viet., chap. 79). serv.e sera employée à maintenir la primes-la loi canadienne oblige la

- + police en vigueur, jusqu'à ce qu'elle Compagnie d'Assurance, après paie-
L'ASSURANCE SUR LA. VIE. soit épuisée. Laquestion des divi- ment de trois primes annuelles, à

dendes est pour lui tout à fait se- lui tenir compte de sa réserve
4ME ARTICLE. . condaire.' qu'elle devra lui rembourser en

-- Comme pour les autres genres de: argent, s'il le désire, ou bien en lui
Poir passer succinctement en re- polices, il y a trois manières de délivrant une police acquittée pour

vue les différents genres de polices payer les primes de cette assurance. le montant que cette réserve achète-
1. arnu eu piemenit. . -Bi paeenvpeère man ièrel

rance à -prinmes fixes, il convient de
ennmmonenri- pnr in plus~ anni.n et le 3. Par un nombre limité de paie- l'ge alors atteint par l'assuré.
moins compliqué: la police d'assu- mets.
rance ordinaire sur la vie entière. 3. Par le paiement de la prime Lorsque la prime est payable par

Le cont rat d'assurance que donne chaque année pendant toute la vie. un n-mbre limité de paiements,
cette police- stipule que' la compa- Dans les compagnies à fonds so- l'assuré, s'il.ne peut pas ou ne veut
gnie pilera, lors. -du décès le l'as- cial, le-montant des primes est net p s continuer ses paiements, a droit,
suré, à sa succession, ou à une per- sans dividendes; -mais les -compa primes a près a ne pyc -o
sonne désignée dans. la police, la gnies mutuelles et mixtes dohnent quime un ntane police ac-
somme mentionnée dans la police, des dividendes que l'ont peut eu-ine au nm ontant propor-
pourvu que la prime convenue soit ployer soit à réduire les primes soit tionnel au nombr le derpaiements
paye hla ue "nl ée efcus isl otu 'npayée4 cIau 1an jusqil aul ina-- a ginnilt-le montant de lit.ýu- nnliceausirn payable - iiciq

C'est le genre de police qui con- L versements et qui
vient le mieux à celui dont le seul à la première manière n est guèreO après le troisième versement, aurait
souciet d'asureu héit 1 ses disa ortée qe de ceux qui peuvent droit à une police acquittée poursuie2t d'assurer un héritage à ses disposere d'un certain capital au les trois-cinquièmes du metant de

vi U (laler rmviedaS alomelaplu smpe e c "''est 'ilus iuon la première police. un porueufR u -
aussi la moins coûteuse sère et celle qui, par conséquent, police payable en vingt versements

aussi la momme, dtM. Tb offre le plus d'avantages. cessant- de payer après le dixième,
La seconde manière convient à aurait droit à une police acquittée

[1} The -Three- Systeme of Life Insu- ceux dont le revenu - salaire ou '-de la moitié du montant de l'assu-rance. Chicago,1885. ,profit de commerce, est pltus que rance à lorigine.


